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PROJET SUBVENTIONNE AU TITRE DE LA DETR EXERCICE 2022

Défense extérieure contre l’incendie (DECI) : études et travaux de création de points d’eau 
incendie pour assurer la défense du village, quartiers Costelenne, Abreuvoirs et Glaçon (option 
quartier Lauziers, Béraud ou Ventabren Rivet).

Par délibération n° 2021/06/06 en date du 09 décembre 2021, le conseil municipal de 
CONDILLAC a décidé de déposer un dossier de demande de subvention pour études et travaux 
de création des points d’eau incendie (PEI) d’un montant prévisionnel de 50 000 € au titre de la 
Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) 2022.
Par arrêté préfectoral du 16 août 2022, une subvention de 39 600€ a été accordée au titre de la 
DETR exercice 2022.

Descriptif synthétique :

Poste 1 : Schéma communal de défense extérieure contre l’incendie

Poste 2 : Création de poteaux et mise en conformité des poteaux existants

Poste 3 : Implantation d’un point d’eau de 120 m3 comprenant préparation du terrain, 
acquisition et pose du point d’eau + 
Variante 1 dalle béton sous bâche souple

Variante 2 citerne rigide parcelle B 157

Variante 3 si bâche sans dalle béton pose d’une bâche dans un quartier à déterminer

COÛT ESTIMATIF ET ECHEANCIER :

Principaux postes de dépenses 
Montant prévisionnel 

(HT) 
Montant éligible (HT) 

Études préalables 

(10 % maximum) 

Schéma communal de défense extérieure 

contre l’incendie 
5 000 € 4 500 € 

Travaux (détail) : Création de poteaux 8 000 € 8 000 € 

 Mise en conformité des poteaux existants 2 000 € 2 000 € 

 

Implantation d’un point d’eau de 120 m3 

comprenant préparation du terrain, 

acquisition et pose du point d’eau +  

Variante 1 dalle béton sous bâche souple 

Variante 2 citerne rigide parcelle B 157 

Variante 3 si bâche sans dalle béton pose 

d’une bâche dans un quartier à déterminer 

35 000 € 35 000 € 

Total des dépenses prévisionnelles de l’opération 50 000,00 € 49 500,00 € 

Echéancier : Date prévisionnelle de début de l’opération mars-avril 2022
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PLAN DE FINANCEMENT

RESSOURCES PRÉVISIONNELLES DE LA PRÉSENTE OPÉRATION 
 

 
Date d'obtention 

ou de dépôt ou ARDC 

Dépense 
subventionnable 

Montant de la 
subvention sollicitée 

ou attribuée 

Taux (%) par rapport au 

montant total des 

ressources de l’opération 

Union européenne (*) :          
 

 
 0,00 €  

DETR 2022   39 600,00 € 79,2 % 

DETR 2022 

(DECI : part renouvellement canalisation) 
  0,00 €  

DSIL 2022   0,00 €  

BONUS État (5 % ou 10%) 
Si respect des 

critères 
0,00 €  

Conseil régional (*) : 

…........................................ 

 

 
 0,00 €  

Conseil départemental (*) : 

…....................................… 

 

 
 0,00 €  

Conseil départemental (*) : 

…....................................… 

 

 
 0,00 €  

EPCI - Fonds de concours (*) : 

…...................................... 

 

 
 0,00 €  

Autres 
financements 
publics 

(à préciser) 

FNADT, DRAC ... (*) 
 

 
 0,00 €  

Agence de l'eau, 

SDED … (*) 

 

 
 0,00 €  

ADEME ...   0,00 €  

FINANCEMENTS PUBLICS : SOUS TOTAL  � 39 600 € 79 % 

 

 Montant Taux (%) 

Apport de la collectivité 

(autofinancement) 

Fonds propres 10 400,00 € 

20,8 % 

Emprunt 0,00 € 

Financement privé 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF) 

Autre (mécénat, don ...) : …............. 
0,00 €  

AUTOFINANCEMENT ET DES AUTRES RESSOURCES : SOUS TOTAL � 10 400,00 € 21 % 

 

TOTAL RESSOURCES PRÉVISIONNELLES : � + � 50 000,00 € 100,00 % 

 

Pour information, autres recettes sur le projet 
Recettes nettes sur 5 ans : loyers, vente .… 

déduites des dépenses éligibles 
0,00 € 


